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200 Franken sind genug!
(SRG-Initiative).
Volksinitiative

200 francs, ça suffit !
(initiative SSR).
Initiative populaire

Differenzen – Divergences

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 02.06.25 (ERSTRAT - PREMIER CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 11.06.25 (FORTSETZUNG - SUITE)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 12.06.25 (FORTSETZUNG - SUITE)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 22.09.25 (ZWEITRAT - DEUXIÈME CONSEIL)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 24.09.25 (DIFFERENZEN - DIVERGENCES)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 26.09.25 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 26.09.25 (SCHLUSSABSTIMMUNG - VOTE FINAL)

Bundesbeschluss über die Eidgenössische Volksinitiative "200 Franken sind genug! (SRG-Initiative)"
Arrêté fédéral relatif à l'initiative populaire "200 francs, ça suffit ! (initiative SSR)"

Art. 1 Abs. 2 Art. 197 Ziff. 17 Titel
Antrag der Redaktionskommission
(die Änderung betrifft nur den französischen Text)

Art. 1 al. 2 art. 197 ch. 17 titre
Proposition de la commission de rédaction
17. Dispositions transitoires ad article 93 alinéa 6 (Radio et télévision)
Développement par écrit
La Commission de rédaction a constaté une erreur, qui doit être corrigée. Le texte français du titre de l'article
197 chiffre 17 fait référence à l'article 197 alinéa 6 alors qu'il s'agit de l'article 93 alinéa 6. Comme il s'agit
du texte d'une initiative populaire, l'erreur doit être corrigée par une proposition formelle de la Commission
de rédaction (art. 99 al. 2 LParl en relation avec l'art. 5 al. 2 de l'ordonnance de l'Assemblée fédérale sur la
Commission de rédaction). Dans le texte soumis au vote

AB 2025 N 1786 / BO 2025 N 1786

final, l'erreur sera corrigée et la correction mentionnée dans une note de bas de page ("Rectifié par l'Assemblée
fédérale le 26 septembre 2025."). La Commission de rédaction a consulté les commissions des transports et
des télécommunications (CTT), la Chancellerie fédérale et le comité d'initiative. L'office compétent a été ren-
du attentif à l'erreur par la Chancellerie fédérale et les CTT. Tous ces acteurs ont donné leur accord à la
rectification.

Roduit Benjamin (M-E, VS), pour la commission: Il est inhabituel que la Commission de rédaction doive encore
intervenir sur un objet soumis au vote final, mais lorsqu'il s'agit d'une initiative populaire, la technique législative
est au plus haut niveau. C'est pourquoi je vais me permettre de lire la proposition de la Commission de
rédaction afin de ne pas commettre d'erreur juridique. Cette proposition concerne l'article 197 chiffre 17, qui
comporte une référence erronée.
La Commission de rédaction a constaté une erreur qui doit être corrigée. Le texte français du titre de l'article
197 chiffre 17 fait référence à l'article 197 alinéa 6, alors qu'il s'agit de l'article 93 alinéa 6. Comme il s'agit
du texte d'une initiative populaire, l'erreur doit être corrigée par une proposition formelle de la Commission de
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rédaction – article 99 alinéa 2 de la loi sur le Parlement en relation avec l'article 5 alinéa 2 de l'ordonnance
de l'Assemblée fédérale sur la Commission de rédaction. Dans le texte soumis au vote final, l'erreur sera
corrigée et la correction mentionnée dans une note de bas de page rectifiée par l'Assemblée fédérale le 26
septembre 2025. La Commission de rédaction a consulté les Commissions des transports et des télécommu-
nications, la Chancellerie fédérale et le comité d'initiative. L'office compétent a été rendu attentif à l'erreur par
la Chancellerie fédérale cet été. Tous ces acteurs ont donné leur accord à la rectification.
La Commission de rédaction vous demande d'accepter la présente proposition.

Präsidentin (Riniker Maja, Präsidentin): Die Redaktionskommission beantragt, den Fehler im französischspra-
chigen Titel von Artikel 1 Absatz 2 Artikel 197 Ziffer 17 zu korrigieren.

Angenommen – Adopté
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